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Dénomination :   ............................................................
  ............................................................
  ............................................................
  ............................................................

Numéro de la société :  .................................................

 
Service public fédéral 

FINANCES 
 

Administration générale de la 
FISCALITE 

 

Impôts sur les revenus 

Exercice d’imposition … 

(Période déclarable du........................... 

au ...........................) 

 

Obligation de notification en matière de 
déclaration pays par pays 

 
 
 

 A cocher/remplir 

1. Entité mère ultime 

 Votre entreprise est l’entité mère ultime  

  

 Si votre entreprise n’est pas l’entité mère ultime, veuillez indiquer quelle est l’entité mère ultime :  

  

Dénomination de l’entité mère ultime .................................. 

 Code pays de l’entité mère ultime .................................. 

 Numéro d’identification fiscale de l’entité mère ultime  

 Adresse complète de l’entité mère ultime 
 

................................. 

................................. 

................................. 

  

2. Entité mère de substitution 

 Votre entreprise est l’entité mère de substitution  

  

3. Entité constitutive belge telle que décrite à l’article 321/2, § 2 CIR 92 

  

 Votre entreprise est une entité constitutive belge conformément à l’article 321/2, § 2 CIR 92 pour la raison suivante : 
 (plusieurs options sont possibles)  

        L'entité mère ultime du groupe multinational n'est pas tenue de déposer une déclaration pays par pays dans la 
        juridiction dont elle est résidente fiscale.  

        Au plus tard 12 mois après le dernier jour de la période déclarable, la juridiction dont l'entité mère ultime est résidente 
        fiscale n'a pas d'accord éligible entre autorités compétentes en vigueur auquel la Belgique est partie.  

        L'administration belge compétente pour l'établissement des impôts sur les revenus a informé l'entité constitutive belge 
        d'une défaillance systématique de la part de la juridiction dont l'entité mère ultime est résidente fiscale.  

        Concerne l’entité constitutive désignée par le groupe multinational lorsque plusieurs entités constitutives du même  
        groupe multinational sont résidentes fiscales de l'Union Européenne, et qu'une ou plusieurs des trois conditions  
        susmentionnées sont remplies.  

  

 Indiquer si l’entité mère ultime a refusé de mettre à disposition les informations exigées telles que mentionnées à l’article 
 321/2, § 2 CIR 92  

  

 4. Votre entreprise n’est pas l’entité déclarante 

  

 L’entité déclarante est l’entité mère ultime    

  

 Si l’entité déclarante n’est pas l’entité mère ultime  :   

  

Dénomination de l’entité déclarante .................................. 

 Code pays du domicile de l’entité déclarante  .................................. 

 Numéro d’identification fiscale de l’entité déclarante  

 Adresse complète de l’entité déclarante 
 

................................. 

................................. 

................................. 

  

 
 
CERTIFIE CONFORME........................................................................................................ …….. (date) 
 …………............................... (signature) 


